
  

 

 

 

Jeudi 8 février 2017 

Reconversion du site de l’ancienne Maison d’arrêt de 

Nantes, place à de nouvelles perspectives…  

Les travaux du projet "Révélations" de Cogedim Atlantique ont débuté en novembre. Pour les 
travaux de démolition, le terrassement et la réalisation des soutènements de l’infrastructure du 
projet Révélations, Cogedim Atlantique a missionné l’entreprise ligérienne Charier. Cette 
dernière poursuit la déconstruction de l'ancienne Maison d'arrêt et va bientôt débuter les 
travaux de terrassement.  
 

Le chantier a débuté en novembre par le désamiantage et le curage des bâtiments qui constituaient 

l’ancienne Maison d’arrêt de Nantes. Début décembre, les pelles à chenilles ont gagné le centre-ville 

pour procéder à la déconstruction. Au total sur ce chantier, trois pelles différentes sont utilisées : 

deux pelles à chenilles pour la déconstruction et une troisième, affectée au tri et au chargement des 

matériaux.  

Pendant cette phase de démolition, l’émission de poussière est limitée par la mise en place de 

systèmes de brumisation au sol et d’un dispositif d’arrosage fixé sur le bras de la pelle. Lors des 

actions d’abattage à proximité de l’enceinte, un tapis de protection sera mis en œuvre.  Il s’agit d’un 

tapis de 15 m de hauteur et de 5 m de large maintenu par une grue et disposé entre le bâtiment à 

déconstruire et la zone à protéger. Ce dispositif évite les projections.  

Depuis début janvier, une brèche dans le mur d’enceinte rue Harouys  a été effectuée pour 

permettre aux engins de sortir du site et évacuer les gravats.  

Ce début février, l’ancienne Maison d’arrêt a une toute autre apparence : la moitié des bâtiments 

carcéraux et ateliers ne sont plus, il reste la petite chapelle et une partie des bâtiments. Prochaines 

étapes : la dépose du clocheton de la chapelle (qui sera remis à la Ville de Nantes) et le confortement 

de la façade du pavillon du greffe qui seront conservés, des étapes clés et délicates !   

Prochaines semaines, l’entreprise CHARIER va débuter la phase de terrassement et aux 

soutènements des futurs parkings souterrains du projet « Révélations ».  

Une charte Chantier faible nuisance  

Concernant les travaux, conformément à l'engagement de Cogedim Atlantique, tout est mis en 

œuvre pour que les nuisances liées à ce chantier aient un impact minimal :  

- Le chantier de déconstruction a lieu en grande partie derrière les murs actuels, ce qui limite 

les nuisances visuelles et sonores.  

- Un circuit a été déterminé afin d’éviter les encombrements et le passage de véhicules de 

chantier aux abords de l’école Harouys aux heures de pointe. 

- Les phases délicates, comme la déconstruction des miradors, les percées et les démolitions 

partielles dans les murs, sont réalisées pendant les périodes scolaires (Noël et Février). 

La charte Chantier faibles nuisances du groupe Altarea Cogedim est également imposée aux 

entreprises qui réalisent les travaux. Les actions mises en place grâce à cette charte porteront 

par exemple sur la limitation des pollutions et nuisances ou le nettoyage quotidien des abords. 
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Sur la partie déconstruction, un système préventif est mis en place : les roues des camions sont 

systématiquement nettoyées avant de quitter le chantier.  

La deuxième vie des gravats  

99% des gravats issus de ce chantier seront valorisés. Les gravats (70 000 tonnes de terrassement et 

35 000 tonnes de bétons) seront recyclés pour de futures routes ou bâtiments.  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
En savoir plus sur le projet Reconversion du site de l’ancienne Maison d’Arrêt de Nantes  

A sa livraison en 2020, le nouvel ensemble proposera 158 logements (dont 50 % de logements sociaux), une crèche de 40 

berceaux, un lieu de spectacles et un parking sous-terrain, public et privé.    

http://www.reconversion-man.fr/  

 

 
En savoir plus sur l’entreprise CHARIER 
L’entreprise CHARIER qui a fêté en 2017 ses 120 ans, compte aujourd’hui plus de 1 260 salariés. Entreprise 

familiale, dont l’actionnariat est détenu par la famille Charier, elle a réalisé un chiffre d’affaires consolidé de 206 M€ en 
2016. Depuis 2013, elle est dirigée par Paul Bazireau, Président du Directoire. Elle intervient dans cinq métiers 
complémentaires : carrières & recyclage de matériaux, grands terrassements, routes & travaux urbains, génie civil, 
déconstruction et désamiantage. Elle s’appuie sur un réseau de 41 filiales et agences, 33 sites de gestion de déchets 
inertes, 16 carrières, 15 agences travaux, 26 sites certifiés QSE. Elle traite 250 000 tonnes de déchets inertes recyclés par an 
et réalise 55% de ses achats auprès de fournisseurs locaux (chiffres rapports RSE 2016). 
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